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Un GIP administré par la COMEX

Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) est placé sous tutelle
administrative et financière du Département.

Le GIP est administré par une Commission Exécutive d ite
COMEX, présidée par le Président du Conseil Général 

La COMEX comprend 24 membres :
� 4 Représentants de l’Etat (DDCS, DIRECCTE et Education Nationale)
� 12 Représentants du Département
� 2 Représentants de la Sécurité Sociale (CPAM et CAF du Nord)
� 6 Représentants des associations désignés par le Conseil Départemental 

Consultatif des Personnes Handicapées (CDCPH)

Le Directeur de la MDPH est nommé par le Président d u Conseil
Général.

Maison Départementale des Personnes Handicapées
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La MDPH 59 en chiffres
année 2015
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Un accès unique aux droits et prestations
Près de 200 000 demandes à traiter en 2015 de la part  de 

Près de 230 000 personnes en situation de handicap 

La MDPH en chiffres (2015)
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Répartition adultes / enfants 
des demandes 2015 (Recours compris)

La MDPH en chiffres (2015)
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� L’Accueil de la MDPH : 
� 4 768 appels reçus par semaine par le Centre de cont act

� 150 personnes accueillies chaque jour

� Plus de 10 000 mails par an

���� Les délais de traitement en 2015
� environ 60% des décisions sont prises en moins de 4  mois. 
� environ 80% des décisions sont prises en moins de 6 mois.

���� Un réseau de points d’accueil de 1er niveau
En 2015, le réseau compte 320 points d’accueil de 1e r niveau répartis sur 
l’ensemble du Département du Nord.

La MDPH en chiffres (2015)
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Prestations et dominantes
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Prestations et dominantes

DEMANDES POUR UN 
ENFANT 

DEMANDES COMMUNES 
(ENFANT ET UN ADULTE)

DEMANDES POUR UN 
ADULTE

�L’Allocation d’Education 
pour l’Enfant Handicapé
(AEEH)

�La scolarisation et la 
formation:

•Parcours scolaire,
•Orientation vers un 
établissement et/ou 
service médico-social 
•Demande d’Auxiliaire de 
Vie Scolaire individuelle 
(AVSi)
•Demande de matériel 
pédagogique

�Les cartes :

•Carte d’invalidité,
•Carte de priorité,
•Carte européenne de 
stationnement
�La Prestation de 
Compensation du 
Handicap (PCH)

• Aide humaine,
• Aide technique,
• Aide pour 
l’aménagement du 
logement, du véhicule, 
pour les surcoûts liés au 
transport spécialisé,
• Aide spécifique,
• Aide animalière

�L’Allocation aux Adultes 
Handicapés (AAH) et le 
complément de ressources

�La formation et l’emploi :

•La Reconnaissance en 
Qualité de Travailleur 
Handicapé
•Orientation 
professionnelle, 
•Orientation vers la 
formation.
�L’Orientation vers un 
établissement et/ou un 
service médico-social

�Affiliation gratuite d’un 
aidant familial à l’assurance 
vieillesse
�Renouvellement de l’ACTP
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� Dominantes Enfants

1. Orientation Médico-Sociale (OMS)
2. Scolarité
3. Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
4. Cartes / Allocation Education Enfant Handicapé (AE EH)

� Dominantes Adultes

1. Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
2. Orientation Médico-Sociale (OMS) 
3. Employabilité
4. Divers / Cartes

Prestations et dominantes
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Une nouvelle organisation 
territoriale

Pour favoriser la proximité et l’accessibilité
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Une nouvelle organisation territoriale

Le cycle de vie d’une demande
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Diagnostic

Scénario

Organigramme
Fonctionnel

Groupes 
de travail

Mobilité
interne

Nouvelle 
organisation

Transition

Déc. 2012
Fév. 2013

Mars 2013

Juin 2013 Juillet 2013
Sept. 2013

Nov. 2013

Janv. 2014

Sept. 2014

Nov. 2013

Déc. 2013

PProjet HHorizon AAmélioration REREorganisation 2014

PROXIMITÉ

AMÉLIORER LES ÉVALUATIONS

RÉDUIRE LES DÉLAIS

Une nouvelle organisation territoriale

Projet PHARE
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Equipe 

de 

secteur

DOUAI 

CAMBRAI

Equipe 

de 

secteur

DOUAI 

CAMBRAI

Equipe de 

secteur

VALENCIENNE

S 

AVESNES

Equipe de 

secteur

VALENCIENNE

S 

AVESNES

Equipe 
de 

secteur 
RBX 
TCG

Equipe 
de 

secteur 
RBX 
TCG

Equipe 
de 

secteur
LILLE

Equipe 
de 

secteur
LILLE

Siè
ge
Siè
ge

5 équipes en fonction de la 

volumétrie de dossiers :
• Lille (27%)

• Roubaix Tourcoing (16%)

• Flandres (16%)

• Douai Cambrai (16%)

• Valenciennes Avesnes (25%)

Equipe 
de 

secteur
FLAND

RES

Equipe 
de 

secteur
FLAND

RES

Une nouvelle organisation territoriale
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Une nouvelle organisation territoriale

Management et 

Pilotage général

Pôle
Coordination  

activité

Pôle

Modernisation

Secrétariat  de 

direction

Communication de 

la MDPH

Responsable RH

Responsable 

Finance

Secrétariat RH

Assistant RH

Juriste

Agent comptable

Gestionnaire

Secrétariat Fin

Agent technique

Service. Relations 

utilisateurs SI

Observatoire et 

pilotage

Développement et 

assistance projets

Service 

Numérisation

Courrier

Préparation 

dossiers (Flux + 

Classo)

Numérisation

Service 

Enregistrement, 

Analyse et 

Accompagnement

des demandes

Service EAAD

Secrétariat 

Coordination 

Activité

Chargés de missions

thématiques

- Insertion pro.

- Scolarité / Enfant

- PCH

- OMS / autres 

prestas

- Réseau Partenaire 

et rel. usagers 

Equipe de Secteur 
Lille

Equipe de Secteur 

Roubaix

Equipe de Secteur 

Flandres

Equipe de Secteur 

Valenciennes 

Avesnes

Equipe de Secteur 

Douai Cambrai

Service 

Contentieux 

Conciliation

Veille juridique 

des prestations

Assistants JCC

Service

Fonds de 

compensation

Assistants Fonds

Pôle

CDAPH

Assistants CDAPH

Centre de contact

Amélioration de la 

qualité de service

Conciliateurs

Coordination des 

chargés de 

mission

Secrétariat

Modernisation

Coordonateur EP

Resp. de secteur 

Adj. Resp. de 

secteur

Assistant de 

secteur

Référents dossiers

Plateau Technique

Accueil

Resp. de secteur

Adj. Resp. de 

secteur 

Assistant de 

secteur

Référents dossiers

Plateau Technique

Accueil

Resp. de secteur

Adj. Resp. de 

secteur

Assistant de 

secteur

Référents dossiers

Plateau Technique

Accueil

Resp. de secteur

Adj. Resp. de 
secteur

Assistant de 
secteur

Référents dossiers

Plateau Technique

Accueil

Resp. de secteur

Adj. Resp. de 

secteur

Assistant de 

secteur

Référents dossiers

Plateau Technique

Accueil

Pôle RH / Fin / AG

ORGANIGRAMME FONCTIONNEL DE LA MDPH DU NORD

PARTENAIRES

USAGERS
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Une équipe de secteur, c ’est :
� Un responsable, un responsable adjoint, une assistan te

� Des chargés de relations usagers

Leurs missions :

- L’accueil du public en 1er, 2ème et 3ème niveau

- La gestion de la boîte mail du secteur

- La plateforme téléphonique gérée sur le site de Villeneuve d’Ascq

� Des référents dossiers

Leurs missions :

- La participation à l’évaluation des dossiers en équipe pluridisciplinaire

- Le suivi du traitement du dossier jusqu’à la notification

Une nouvelle organisation territoriale
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� Des professionnels du Plateau Technique

Infirmiers, Assistants sociaux, médecins, ergothérapeutes,…

Leurs missions :

- La participation à l’évaluation du dossier

- Les Visites à Domicile 

- Les Visites de Mobilité

Une nouvelle organisation territoriale
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Avec le soutien des :

� Chargées de missions thématiques , qui ont un rôle transversal

Leurs principales missions sont les suivantes :
� Assurer une veille technique et/ou juridique par thématique
� Etre une personne ressource auprès des professionnels de la 

MDPH, des membres de la CDAPH et du réseau partenarial 
� Participer au développement de différents projets partenariaux 

locaux . 
� Contribuer à l’évolution et à l’harmonisation des pratiques entre 

les sites, favoriser l’équité de traitement des dossiers.

Une nouvelle organisation territoriale
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RÉCEPTION 

DOSSIER COMPLET
NUMÉRISATION

ENREGISTREMENT 
+ ANALYSE

ENVOYÉ AU 
WORKFLOW 

SECTEUR

Nouveau service

Nouveau Métier

Externalisation

Service EAAD

Montée en 
compétences 

des agents pour une 
orientation 

vers les différentes 
dominantes

Gestion 
Électronique 

des Documents 
(GED)

ÉVALUATION

1er Niveau
INSCRIPTION CDA

NOTIFICATION

externalisée (IN)

Binômes / EP

Dominantes

Montée 
en compétences

Habilitations

ÉVALUATION

2nd Niveau
INSCRIPTION CDA

NOTIFICATION

externalisée (IN)

- Visite à domicile (VAD)
- Visite de mobilité
- Convocation médecin
- Passage en EP pour 
évaluation sur pièces ou 
invitation de l’usager en EP
- Évaluation Partenaires
- Transmission aux 
Ergothérapeutes
- Demande de renseignements 
complémentaires (RC)

La CDAPH (Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes) Handicapées 
prend les décisions relatives à l’ensemble des 
droits de la personne (orientation, attribution 
de prestations) sur la base de l’évaluation 
réalisée par l’Equipe Pluridisciplinaire et des 
souhaits exprimés par la personne handicapée 
concernant son projet de vie.
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Une nouvelle organisation territoriale
Le traitement de la demande



TRAÇABILITÉ

DISPONIBILITÉ

FLUIDITÉ

FACILITÉ

Les atouts de la modernisation

FACILITÉ

Gestion Electronique des 

Documents

Visibilité instantanée 

Consultation simultanée et 

partagée du dossier

Amélioration 

des conditions 

de travail

FLUIDITÉ

Décloisonnement des 

services

1 seul référent par 

dossier

Harmonisation des 

pratiques

DISPONIBILITÉ

Accueil plus 

performant

Proximité avec les 

usagers

Réactivité

Développement 

du partenariat 

sur chaque territoire

TRAÇABILITÉ

Numérisation et 

indexation des 

documents

Accessibilité

immédiate au 

dossier

Une nouvelle organisation territoriale
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LE PROCESSUS D’ÉVALUATION 
DES DEMANDES



ÉVALUATION

Une Équipe Pluridisciplinaire d’Évaluation (EPE) 
se réunit pour élaborer le plan personnalisé

de compensation.

DÉCISION (CDAPH)

Décision prise par la 
CDAPH sur la base de la 
proposition de l’équipe 

pluridisciplinaire 
d’évaluation.

Quelles sont les 
retentissements 
du problème de 
santé au niveau 
social, familial, 
professionnel, 

scolaire ?

Quelle sont les 
retentissements 
fonctionnels des 

problèmes de santé
(limites, capacités 
et incapacités) ?

Quel est le 
projet de vie et 
quels sont les 

besoins de 
compensation 

ressentis par le 
demandeur ?

Quelles sont les 
pathologies du 
demandeur ?

RÉCEPTION
ENREGISTREMENT

ETAT

ARS

ASSOCIATIONS

DÉPARTEMENT

� Formulaire de 
demande MDPH, 
rempli et signé par le 
demandeur

� Certificat médical 
réglementaire, de 
moins de 6 mois

� Justificatif d’identité
� Justificatif de domicile

Le processus de traitement de la demandeMSOffice1
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Zoom sur le processus d’évaluation selon les concep ts de la loi de 2005

Ce n’est pas l’altération de fond qui constitue le handicap 
mais l’interaction entre la déficience et l’environ nement de 

la personne dans sa vie quotidienne.

L’expérience de santé Résultante : le handicap

ÉLIGIBILIT É

PATHOLOGIE

Problème de santé

Maladie

Diagnostic

ANALYSE

Capacités

Incapacités

Savoirs faire

Potentialités

ENVIRONNEMENT

Social

Familial

Professionnel

Scolaire

RETENTISSEMENTS

Analyse de la situation 
de handicap

Éligibilité aux 
prestations 
de compensation
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La Communication avec 

les usagers et partenaires
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Le dossier appartient à l’usager : 
seul d étenteur des éléments de son dossier 

et de sa consultation

La communication avec les usagers et partenaires

Les modes de communication
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� Pour toute question sur l’avancement du dossier

Le portail usagers : 272 786 visiteurs en 2015
accès unique et personnel 
(codes fournis par la MDPH)

Accompagnement des usagers par les partenaires dans cette démarche.

Le centre de contacts : 247 940 appels reçus en 2015
Nos équipes vous répondent  au 03 59 73 73 73

du lundi au Vendredi de 8h30 à 16h sans interruption

L’accueil physique : 37 537 personnes accueillies e n 2015
Nos équipes vous accueillent 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
à Villeneuve d’Ascq, Valenciennes et Dunkerque.

La communication avec les usagers et partenaires



La communication avec les usagers et partenaires
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� Pour les situations urgentes ou complexes ainsi que  
pour les sollicitations partenariales

Situations urgentes Situations complexes Sollicitations 
partenariales

� Rupture de parcours 
(déscolarisation, sortie 
hospitalière avec besoins)

� Rupture financière avérée

� Délai anormal de traitement ; 
accompagnement particulier 
dans le champs du handicap

� Projets, demandes de 
réunion, colloques, etc.

� contactez votre équipe de secteur :

valenciennes-avesnes-mdph@lenord.fr
douai-cambrai-mdph@lenord.fr

lille-mdph@lenord.fr
roubaix-tourcoing-mdph@lenord.fr

dunkerque-mdph@lenord.fr

Boîtes mails territoriales gérées par les chargées de relations à l’usager :
�Réponse directe,
�Transmission aux professionnels concernés,
�Prise de RDV, contact téléphonique, etc.

La communication avec les usagers et partenaires
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Nous vous remercions 

pour votre attention


